
 

Ma Ville agit, Frethun avance !                            

Panneaux Solaires 

Bornes de recharge pour véhicules électriques 

 

                                  

    

    

  

Après une pause estivale bien méritée, l’heure de la rentrée à sonné!  La 

situation économique devient très difficile dans beaucoup de collectivités mais 

aussi chez beaucoup de particuliers…. Les prix à la consommation ayant 

augmenté de presque 7 % sur l’année 2022, les valeurs locatives ont donc 

enregistré une revalorisation équivalente au 1er janvier 2023. Tous les 

propriétaires ont vu leur taxe foncière augmenter d’au moins 7 %. La commune 

de Frethun n’a cependant pas augmenté ses taux d’impositions (inchangés 

depuis plus de dix ans !). Nous, maire et élus, sommes en train de préparer nos 

budgets à venir, et nous mesurons combien il devient difficile d’être à l’équilibre 

et de continuer d’assumer nos missions compte tenu des coûts de l’énergie, des matières premières ou 

encore de la hausse des taux d’intêret…Neanmoins  nous ne faillons pas à notre mission de service public et 

comme vous pourrez le lire, des travaux de construction, d’entretien et de rénovation se sont multipliés au 

cours de cet été.Bonne rentrée et bonne lecture à tous  !!!!!!                                  Le Maire, Guy Heddebaux                                                              

 

   

Dans un contexte de hausse 

impressionnante du coût de 

l’énergie, la commune a 

décidé d’implanter des 

panneaux photovoltaïques 

sur la toiture du gymnase et 

sur celle du bâtiment annexe 

à la mairie pour alimenter 

ces deux bâtiments en 

électricité mais aussi les 

équipements publics voisins, 

(salle des associations, 

écoles, garderies…….) en 

fonction de la quantité 

d’énergie produite et stockée.  

 

                                                                                                                                                                                                                                                 

En choisissant la mobilité électrique, la commune agit pour améliorer la qualité de l’air, 

réduire les émissions de gaz à effet de serre et la pollution sonore liées au transport sur son 

territoire. Ce choix s’inscrit également dans une démarche plus globale pour déployer des 

modes de transport alternatifs comme l’autopartage en véhicule électrique. Deux bornes de 

recharge pour véhicules électriques ont donc été posées sur le coté du gymnase en direction 

du chemin piétonnier. Le rechargement des véhicules pourra se faire via l’application 

FRESHMILE. Vous serez averti en temps réel de la mise en service de ces bornes via notre 

site Facebook. 

 

Info Frethun Bulletin trimestriel Septembre 2023 



Compostage obligatoire au 1er Janvier  Sitac aide vélo 

Coussin berlinois Marquage sol stationnement 

 

 

  

                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eclairage LED – Phase 2 

C’est le moment d’acheter un 

vélo ! Grand Calais Terres et Mers 

vous aide financièrement à l’achat 

de ce vélo.  

Tout habitant de Frethun et des autres communes de 

Grand Calais âgé de plus de 10 ans pouvant justifier de sa 

domiciliation sur la commune peut remplir un formulaire 

de demande qui sera disponible à partir du 1er Novembre 

2023 sur le site internet du SITAC. L’aide est de 100 euros 

pour un vélo mécanique ordinaire et de 250 euros pour 

un vélo électrique. L’aide n’est offerte qu’un fois par 

personne. Le vélo devra avoir été acheté neuf ou 

d’occasion entre le 1er novembre 2023 et le 30 avril 2024 

dans une enseigne présente sur les communes 

concernées.  

Au 1er janvier 2024, tous les 

biodéchets devront être triés 

à la source, dans le but d’être 

valorisés.                                             

Frethun via Grand Calais est 

déjà en conformité avec la loi 

car on tri depuis des années 

nos biodéchets via le bac 

MARRON.                                            

Pour rappel dans ce bac 

marron on y met en priorité 

des BIODECHETS 

ALIMENTAIRES, sans sac 

plastique.                                                     

Plus d’info sur 

www.grandcalais.fr/collecte-

dechets  

La sécurité routière est notre 

priorité. Malgré un grand nombre 

de zones limitées à 30km/h sur la 

commune, certaines portions de  

Afin de réglementer et de délimiter 

le stationnement sur la commune           

la municipalité va reprendre les 

marquages au sol. Chaque rue   

verra ses emplacements de 

stationnement délimités. Vous 

serez au préalable averti par 

courrier du plan de stationnement 

envisagé dans votre rue. 

Ça jardine à Frethun ! 

L’éclairage public représente une lourde des charges pour 

les collectivités et plus d’un tiers des dépenses liées à 

l’énergie. Il est le premier poste de consommation en 

dépenses d’électricité d’une commune.  La commune de 

Frethun a réalisé un audit sur son éclairage public en 2021 

: 362 points lumineux sur 473 étaient à remplacer par des 

Leds tous avec détecteurs de présence. En 2022 la 

commune a réhabilité 132 points lumineux. Il est envisagé 

d'en réhabiliter environ 150 en 2023 et le reste début 

2024. Les secteurs concernés en 2023 sont la rue 

Principale du rond-point de la mairie au rond-point des 

Charmilles, le Lotissement des Charmilles, le Lotissement 

EDF, la rue de la mairie et le Domaine du Moulin. En 2024 

il restera la rue Principale du rond-point de la mairie à 

l’entrée du village, toutes les rues et impasses adjacentes 

et le secteur de la rue des Prairies et ses rues et impasses 

adjacentes. L’éclairage s’allumera partout à 20% de sa 

puissance puis passera à 100% quand il détectera un 

piéton ou un véhicule à proximité puis repassera au bout 

d’une minute en veille à 20%. 

Quasiment toutes les 

parcelles de jardins 

familiaux sont 

attribuées !                                

Il n’en reste plus 

qu’une seule ! Tous      

nos jardiniers ont 

retroussé leurs 

manches cet été pour      

faire de cet 

équipement un lieu     

qui favorise les 

échanges, la créativité, 

la solidarité entre les 

générations. BRAVO à 

tous nos jardiniers !!!!! 

  

voies en ligne droite étaient empruntées à vive allure. Afin 

d’obliger les automobilistes à lever le pieds, la municipalité 

a fait installer un coussin berlinois rue Principale entre la 

rue verte et l’impasse Pecqueux. 

 



 

 

Ca y est enfin ! Les travaux de réhabilitation de l’école primaire sont achevés !!!  Retour en image sur ce chantier…. 

 

 

 

 

 

 

Plus de 2 élèves sur 3 de l’école primaire mangent à la cantine le midi et/ou fréquentent la garderie le matin et/ou le soir. 

Actuellement les enfants sont accueillis en garderie dans un bâtiment extérieur à l’école rue principale et en cantine le midi 

dans un autre bâtiment (salle des associations) pour une partie d’entre eux, l’autre partie devant se rendre à la cantine de 

l’école maternelle à pieds. La salle des associations n’est pas adaptée à l’activité cantine et l’accès garderie/cantine est 

dangereux car il nécessite de traverser la rue principale, toujours très fréquentée…. Aller en garderie ou en cantine pour 

ces enfants peut aussi être compliqué lorsque les conditions météorologiques sont mauvaises et elles le sont souvent par 

ici…La municipalité a donc missionné un architecte (DVA Architecture) pour travailler sur une esquisse de bâtiment 

cantine/garderie dans l’enceinte même de l’école primaire. Nous avons eu récemment confirmation que ce projet pouvait 

être financé à plus de 50% par l’Etat, le Département et la CAF. Par conséquent, ce projet de construction de 

garderie/cantine pouvant accueillir tous les élèves de l’école primaire est officiellement passé à l’état de réalisation : ce 

bâtiment, qui sera positionné au niveau de l’ancienne classe de CP, sera livré pour la rentrée scolaire 2024/2025.  

   

 

 

 

 

 

Réhabilitation de l’école primaire - Des travaux enfin finis ! 

Projet de cantine garderie au sein de l’école primaire 



Concours des maisons fleuries 
 

 

Cette année encore vous avez été nombreux à participer au concours des maisons fleuries et à embellir notre belle 

commune…. Chez nous le fleurissement des maisons est une tradition forte que nous souhaitons préserver, encourager et 

même dynamiser. La cérémonie de remise des prix s’est déroulé le vendredi 14 Juillet en milieu d’après-midi et chacun des 

24 participants a pu repartir avec le cadeau de son choix (bons d’achat de 50€ et 20 €, jeux, mobilier de jardin, linge de 

maison, appareils en tous genres…) et une bouteille de champagne Fréthunois …. Félicitations à tous ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie espace fleuri de moins de 15 m² 

1er :    Mme Edith Vigneron                                                                  

2nd :    Mme Patricia Michaux                                                                             

3ème :  Mr Georges Cocquet                                                                           

4ème :  Mr Hugo et Mme Pauline Frazer 

 

Catégorie espace fleuri de 15 à 30 m² 

1er ex-aequo : Mme Marion Delattre – Mr Quentin Manier -                  

Mr Sébastien Latrouite                                                                                        

2nd :    Mr Hubert Quenez                                                                                             

3ème : Mme Christine Chanel                                                                                   

4ème :  Mr Jean-Pierre Heddebaux 

 

Catégorie espace fleuri de plus de 30 m² 

1er :     Mr Georges Dozinel                                                                                  

2nd :     Mr Jérôme Ringot                                                                       

3ème :  Mme Lucile Barrois                                                                                    

4ème :  Mme Lydia Ledez         

 

  

 

 

 

 

 

 

 



                                 

 

C’est une soirée tout à fait unique et exceptionnelle qui s’est déroulée le 14 Juillet 

dernier. Co-organisé par le comité des fêtes présidé par Mr Blanquart Jean Luc et la 

municipalité, l’évènement orchestrée pour la partie musicale et artistique par 

Boomerang Evènementiel, avec Sloane en tête d’affiche, Nono (ex chanteur de 

Chocolat’s) et le groupe Back Stage, a rassemblé plus de 550 convives autour de la table ! 

La buvette et la friterie ont attiré deux fois plus de monde ! Un grand merci aux 

bénévoles du comité des fêtes qui ont assuré le service pendant que les plus petits 

profitaient des châteaux gonflables, ou d’un (sans doute plusieurs �) tour gratuit sur le 

carrousel, du stand de bonbon ou encore du stand maquillage…Ce 14 Juillet a été chaud sur Frethun mais c’est surtout du 

Grand Show qui a soufflé pour donner à cette soirée une ambiance festive digne d’un grand cabaret. Et pour clôturer la 

soirée, le ciel s’est illuminé de mille feux !   

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capucine CHARITAS est une fréthunoise de 9 ans. Elle a été sacrée 

championne de France avec son équipe en twirling bâton (club de Twirling de Coquelles) fin 

juin 2023 lors de la finale nationale de la Fédération Sportive et Culturelle de France en 

région Nantaise. 

L'équipe avait dû passer l'étape des qualifications régionales à Estrées-Saint-Denis avant de 

pouvoir revenir avec la médaille d’or ! 

C'est la première fois dans son histoire que le club « 1001 Temps'Danse » de Coquelles 

obtient le titre national en équipe. 

Capucine pratique également la danse classique, mais seulement en loisir et non en 

compétition. 

Capucine a repris le chemin de l'entraînement afin de préparer au mieux cette nouvelle 

saison. 

Toutes nos félicitations à Capucine !!!!! La Commune de Frethun est fière de Toi ! 

 

 

Graine de championne fréthunoise ! 

Un 14 Juillet d’exception à Frethun 



ti 

                                                                                                                                                                
La 11ème commémoration du Mémorial de l’OTAN a eu lieu le samedi 9 Septembre sous une chaleur écrasante à tel point 

que la prise de parole des officiels à dû être écourtée ! Les différentes religions ont honoré la mémoire des soldats, tandis 

que Kalista, l’aigle des steppes de l’escadron de chasse de Troyes-Champagne de Nancy a été proclamé « nouvelle 

mascotte de la FMO ».  

Les enfants des écoles de Frethun et de Bonningues-lès-Calais ont également participé à cette commémoration en 

procédant à un lâcher de ballons. 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas toujours évident d’aller vers les autres dans la cour d’école, et certains enfants se retrouvent seuls, mal à l’aise, à 

regarder les autres jouer. Pour lutter contre ça, on a testé à l’école primaire le « banc de l’amitié ». Le banc de l’amitié est 

simplement un banc, coloré et attrayant, placé dans la cour de récréation. Les enfants qui n’ont personne avec qui jouer s’y 

assoient : les nouveaux, les timides, ceux qui se sont disputés avec leur amis, qui rencontrent des soucis avec un ou 

plusieurs enfants etc. Les autres enfants viennent alors discuter avec eux, leur tenir compagnie, ou leur proposer de les 

rejoindre dans leurs jeux. C’est surtout un espace bienveillant dans lequel ils se sentiront en sécurité. 

 

 

 

Commémoration de l’Otan  

Banc de l’amitié – lutte contre la solitude et le harcèlement scolaires 



 

 

Sous un beau soleil, l’Ecole primaire de Frethun a accueilli le lundi 4 Septembre ses 123 nouveaux élèves, accompagnés de 

leurs parents. Il a fallu guider un peu les nouveaux élèves de CP dans l’établissement mais ils ont vite tous (re)trouvé leurs 

marques et ont surtout tous apprécié de retrouver leurs copains ! 

    

Sur le mois de Septembre, seuls les CM1 ont pu profiter d’une sortie pour aller à la Base de Char à voile des Hemmes de 

Marck et pratiquer du char, du tir à l’arc, du mini-golf et ont même pu lors d’une balade observer des phoques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vie scolaire…En primaire  



 

 

Chez les maternelles, les parents étaient aussi venus en nombre accompagner les 60 touts petits dans les 3 classes que 

compte l’établissement. 

 

En Septembre les enfants de Grande Section ont rencontré Mademoiselle Jeanne qui leur a fait une démonstration de 

Gymnastique Rythmique. Ils se sont ensuite essayés au ruban, puis se sont entrainés au vélo et les nos petits artistes ont 

également fait de la peinture avec du fil de laine. 

 

 

 

Vie scolaire…En Maternelle  



 

 

Que ce soit en garderie ou en cantine, nos petits fréthunois passent de très bons moments en dehors de l’école.                                              

Ils ont tous eu la visite surprise de Mr le Maire en cantine en tout début d’année scolaire. L’occasion pour le maire de leur 

rappeler non seulement combien il est important de bien manger le midi et de goûter à tous les plats…même un petit 

peu…..mais aussi combien il est important de bien se comporter vis-à-vis de ses camarades et du personnel périscolaire que 

ce soit en cantine mais aussi en garderie. En effet plus de 120 d’entre eux peuvent manger chaque jour en cantine ou aller 

en garderie le soir….Chers enfants, vous voilà prévenus ! 

 

 

 

 

 

 

                   

En garderie primaire on est nombreux mais on a passe toujours de bons moments…On prend le gouter ensemble, on a 

même fêté l’anniversaire de Zoé (7 ans) et on fait beaucoup d’activités dehors. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors des derniers conseils municipaux, les élus ont discuté de la mise en place d’un service de 

garderie périscolaire le mercredi, en dehors des vacances scolaires. Afin de savoir si un besoin existe 

ou non sur la commune, nous souhaitons recueillir l’avis des parents et des enfants Fréthunois. Un 

sondage a été distribué dans les écoles et les boites aux lettres. Vous trouverez également ce 

sondage sur www.frethun.fr                                                                                                                                 

N’hésitez pas à le remplir et à nous le retourner en mairie ou par mail à mairie.frethun@orange.fr  

 

Vie périscolaire en cantine et en garderie 

Sondage Garderie du mercredi 



 

 

C’est la jungle en garderie maternelle !!!! Nos petits singes ont profité du beau temps pour faire plein de jeux d’extérieur et 

ont décoré la garderie.  

 

 

 

 

Nous avons la chance de vivre dans la magnifique commune de Fréthun. Parce que le monde évolue vite, nous devons nous 

assurer que nos habitudes, nos réflexes, nos gestes soient en adéquation avec le respect d’autrui, de l’environnement et de 

la loi.  

STATIONNEMENT INTERDIT DEVANT UNE BORNE INCENDIE : Lors de la maintenance de nos bornes incendie, 

nous avons constaté que des véhicules étaient garés devant, nous empêchant parfois d’y accéder ! 

Conformément aux dispositions prévues dans l'article R417-11 du Code de la route, tout arrêt ou 

stationnement gênant sur un accès réservé aux pompiers prévus est puni. La sanction encourue est une 

contravention de la quatrième classe qui prend la forme d'une amende forfaitaire d'un montant de 135 euros.  

 

ENTRETIEN FOSSES DOMAINE PRIVE : Tout propriétaire riverain d’un fossé se doit de procéder à 

son entretien régulier afin qu’il puisse permettre l’évacuation des eaux en évitant toutes 

nuisances à l’amont et à l’aval du fossé. Si un fossé privé, par défaut d’entretien, engendre un 

risque pour la sécurité ou la salubrité publique, le maire dans le cadre de ses pouvoirs de police 

peut y faire exécuter des travaux d’office (article L2212-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). La collectivité en charge des travaux émettra alors les titres de recettes et les 

adressera au Trésor Public, ce dernier enverra les avis de sommes à payer aux propriétaires défaillants. Quand un fossé est 

situé en limite de parcelle, l’entretien doit être assuré à parts égales entre les 2 propriétaires riverains en fonction du 

nombre de mètres linéaires de mitoyenneté 

 

Bonnes pratiques 

Vie périscolaire en cantine et en garderie (suite)  



 

 

L’heure de la rentrée sportive et culturelle a sonné. Il reste encore quelques places si vous souhaitez intégrer un de nos 

club ou une de nos associations…N’hésitez pas à contacter les présidents d’associations si vous souhaitez vous inscrire 

et/ou inscrire vos enfants.   

• L’Omnisports de Frethun propose 11 activités : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Pour le football, contactez Mr Ketelaere Jacky, Président du Frethun FC par mail à fc.580447@lfhf.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

• Pour le Basket, contacter le Président Mr Andiole Joel à obc.frethun@outlook.fr 

• Vous souhaitez jouer à la belote le samedi en fin d’après-midi ? Contactez la Présidente de l’association « La Belote                                                                                                                    

Fréthunoise », Mme Garret Annie au 06.84.30.47.54.       

• Vous souhaitez rejoindre le club de l’amitié plusieurs jeudi après-midi par mois, contactez la mairie.       

 

 

 

Du coté des Associations 



Vous emménagez sur Frethun 

Facebook Mairie de Frethun 

 

 

 

• Vous collectionnez les plaques de muselet de champagne et de vins effervescents. Rejoignez l’association CAP’S 

BULLES pour découvrir cette passion, pratiquer des échanges lors des bourses de l’association, participer à des 

déplacements ayant pour but la visite d’expositions placomusophilies et les rencontres avec des collectionneurs 

d’autres associations en contactant le Président Mr Alain Dumont en mairie 

• Vous souhaitez faire de la Méditation guidée ou de la marche méditative. Contactez le Président de l’association 

Sangha de la Côte d’Opale, Mr Alain Delcroix par mail à sanghacalais@gmail.com ou au 06 86 86 52 46 

• Vous êtes passionné de maquettes et souhaitez rejoindre ou obtenir plus d’informations sur l’association Maquette 

Opale Club ? Contactez Mr Coudeville par mail à maquette.opale@gmail.com ou rdv dans les locaux de 

l’association en mairie tous les mercredis après-midi.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ou vous déménagez de Frethun ? Que vous soyez propriétaire ou locataire, 
n'oubliez pas de nous le signaler en mairie afin de mettre les registres municipaux 
à jour. En venant vous faire connaitre en mairie vous serez invité à participer la 
cérémonie de « bienvenue aux nouveaux arrivants » qui a lieu une fois par an au 
Printemps. 

 

 

 

 

Afin d’être informé en temps réel des dernières actualités, des évènements à venir ou 

même des travaux en cours sur la commune, retrouvez-nous sur le Facebook officiel de 

la Mairie de Frethun ou via le QR Code ci-dessous ou sur 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100089848924982    

 

 

                                      

 

 

 

 

Du coté des Associations (suite) 



Naissances 1 dont Lilou DECLEMY, née le 20 Septembre 2023

Baptèmes 0

Pacs 0

Marie - Ange ROCK & Jonathan LEMAITRE, le 08 Juillet 2023
Cindy LEMAIRE & Damien COSTEUX, le 19 Aout 2023
Cristina ARAUJO - BARATA & Ludovic DUQUENOY , le 26 Aout 2023

Bruno DUQUENOY , décédé le 31 Juillet 2023
Hervé FERAND, décédé le 21 Aout 2023
Florence BETTREMIEUX, épouse  CONDETTE, décédée le 02 Septembre 2023
Georges VANPEENE, décédé le 15 Septembre 2023
Joel EECKOUTE, décédé le 23 Septembre 2023

Décès 5 dont 

Mariages 3 dont

                                Groupes de Danse                                                                                              Twirling Bâton 

 

Sur le 3èmeTrimestre de l’année 2023, il y a eu sur la commune de Frethun :  

 

 

 

 

 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat Civil 

Mariage de Marie - Ange ROCK & Jonathan LEMAITRE                                                                                                

le 08 Juillet 2023 
Mariage de Cindy LEMAIRE & Damien COSTEUX             

le 19 Aout 2023 

Mariages 



 

 

La délinquance et les cambriolages créent un sentiment d’insécurité. Le dispositif « Voisins 

Vigilants » apporte une réponse en fédérant les habitants d’un quartier. Il ne s’agit pas de 

remplacer les forces de l’ordre. Il n’y a ni ronde dans le quartier, ni milice, ni diffamation, mais 

simplement des habitants, des citoyens « référents », désignés par la mairie, qui se regroupent 

pour veiller les uns sur les autres et qui sont attentifs aux faits d’insécurité qui peuvent se 

produire sur le secteur en prévenant « la gendarmerie de tout événement suspect ou de nature à troubler la sécurité des 

personnes et des biens dont ils seraient témoins…. Principalement du bon sens, de la bienveillance et de l’attention.                                                                                                                             

Vous souhaitez devenir un citoyen « Référent Voisin Vigilant ». Merci de nous faire part de votre candidature par courrier 

en mairie ou par mail à mairie.frethun@orange.fr  

La Municipalité a décidé d’organiser le séjour à la neige 2024 pour les 10/11 ans » du samedi 

24 Février au Samedi 2 Mars 2024 en Haute-Savoie à Saint-Jeoire-en-Faucigny. Plus d’une 

vingtaine d’enfants ont répondu positivement au sondage…. 

 

Votre enfant a obtenu en Juillet 2023 le Brevet des collègues, un BEP, un CAP ou un 

Baccalauréat toutes filières confondues, alors dites-lui, s’il ne l’a pas encore fait de venir en 

mairie chercher une carte cadeau d’une valeur de 40 € sur présentation d’une copie du 

diplôme ou d’un relevé de notes et d’un justificatif de domicile. Les lauréats ont un an à 

compter de l’obtention du diplôme pour solliciter la récompense financière auprès de la 

commune. 

  

Cette année encore, la Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres & Mers reconduit 

le dispositif d’Allocation Réussite Etudiante jusqu’au vendredi 20 octobre 2023. Ce dispositif 

aide les étudiants à la prise en charge des dépenses engendrées par leurs études supérieures 

(transports, repas, livres…). Pour déposer votre dossier, il faut remplir les 4 conditions 

suivantes : Être titulaire du baccalauréat/Être inscrit dans les études supérieures jusqu’à la 

troisième année de licence inclus (sans redoublement et/ou réorientation) / Avoir moins de 22 ans à la date de dépôt du 

dossier / Résider depuis au moins 3 ans dans une des communes de Grand Calais Terres & Mers, à la date de dépôt du 

dossier. Si l’une des 4 conditions n’est pas remplie, le dossier ne pourra être recevable ( www.grandcalais.fr/allocation-

reussite-etudiante-2023-2024)  

 

Maison médicale sur Frethun : le permis de construire d’une future maison médicale à Frethun 

a été accepté. Le projet situé sur la partie gauche du parking à coté de la Boulangerie Merlin 

devrait sortir de terre dans les prochains mois.         

 

 

 

La formation BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) permet à toute personne 

d’au moins 16 ans de se former à encadrer à titre non-professionnel et de façon occasionnelle 

des enfants et des adolescents, en accueil collectif de mineurs. Certaines formations ont lieu à 

Calais…Rdv sur formationsligue5962.org pour retrouver plus d’informations. 

                   

 

 

 

Infos et travaux à venir 



 

 

De nombreux événements seront organisés prochainement                                                                        

sur la commune, entre autres….                                                                                                           

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas spectacle des ainés de la commune                                      

le mardi 10 Octobre 2023 à 12h00                               
Réservation obligatoire  

A noter dans vos agendas 

De Mi-Novembre à Fin-Décembre, collecte 

des jouets neufs ou d’occasion en bon 

état à déposer en mairie de Frethun 

Collecte des denrées alimentaires dans les 

rues de Frethun par les élus le Samedi 25 

Novembre matin 

Spectacle de Noel des Ecoles le mardi 19 

Décembre 2023  

Soutien à Octobre Rose et Novembre Bleu 

Distribution des colis des ainés de Frethun 

le Samedi 23 Décembre 2023 Vœux de la Municipalité le Samedi 6 Janvier 

2024 à 11h00 au Gymnase 



 

Et bien d’autres événements à venir encore…… 

Nous espérons vous voir participer en nombre à toutes nos festivités ! A très Bientôt ! 

L’équipe municipale 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre.                                                              

La liste des délibérations est affichée en mairie et sur le site internet 

www.frethun.fr rubrique Vie Municipale – Le Conseil Municipal.                                

Mairie de Frethun – 67 rue de la Mairie – 62185 Frethun                                                                         

℡ 03 21 85 28 65 – mairie.frethun@orange.fr                                                                               

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
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